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 n° 291 098 du 27 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE 
Rue de l'Amazone 37 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif 

 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. VAN VYVE, avocat, et K. 

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous vous déclarez de nationalité burkinabé, d'ethnie mossi, de religion catholique et apolitique. Vous 

êtes née à Ouagadougou et y avez grandi dans une famille chrétienne. 

 

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale. 
 

En 2002, vous avez commencé une relation avec un homme musulman que vous avez choisi de votre 

plein gré, Boureima [S.]. Votre famille était opposée à cette relation en raison de sa religion. En 2003, 
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après avoir été agressé par des hommes de votre famille, votre compagnon a quitté Ouagadougou. En 

2008, il est revenu et vous avez repris votre relation amoureuse. 

 

En avril 2009, de cette relation, est né un premier enfant. Quelques jours plus tard, votre père est décédé 

et le lendemain de son décès, votre nouveau-né est également décédé. Votre mère, vos frères et sœurs 
vous ont alors accusée d’être responsable de la mort de votre père car vous aviez fait un enfant non 

seulement avec un musulman, mais également en dehors des liens du mariage. Ils vous ont bannie, vous 

interdisant de revenir à la maison familiale. Vous ne les avez plus revus depuis lors. 

 

En décembre 2009, vous vous êtes mariée avec Boureima. Vous avez vécu ensemble à Ouagadougou 

et avez donné naissance à deux filles, en 2010 et 2012. 

 

Durant ce mariage, votre mari ne voulait pas vous mettre en contact avec les membres de sa propre 

famille et ce n’est qu’en octobre 2017 qu’il vous a emmenée pour la première fois, avec vos enfants, dans 
votre belle-famille à Bascouré, dans la province de Kouritenga, à environ 150 km de Ouagadougou, cela 

à l’occasion d’un mariage. 
 

Le lendemain de votre arrivée à Bascouré, votre mari est parti pour des raisons professionnelles, en vous 

laissant auprès de sa famille. Quelques jours plus tard, le 26 octobre 2017, votre mari est décédé dans 

un accident de circulation. En raison du choc de cette nouvelle, vous avez fait une fausse couche. Par 

ailleurs, votre beau-père vous a dit que vous ne pouviez pas retourner à Ouagadougou et que vous deviez 

rester à Bascouré pendant les 40 jours de deuil, ce que vous avez fait. Pendant cette période, tout le 

monde vous a tenu à l’écart et vous a traité de « sorcière ». Après les 40 jours de deuil, votre belle-famille 

vous a dit que vous deviez encore rester à Bascouré jusqu’au centième jour de deuil. A partir de ce 
moment, le demi-frère de votre défunt mari, Alasane [S.], a abusé de vous plusieurs fois. Au centième 

jour de deuil, en février 2018, vous avez été informée du fait que vous deveniez, à partir de ce jour-là, 

l’épouse de votre beau-frère. Par ailleurs, ce dernier a jugé que vous étiez mal excisée et que vous deviez 

être excisée à nouveau. 

 

Au début du mois de mars, un autre frère de votre premier mari vous a dit qu’il allait vous aider à fuir 
Bascouré. Le 8 mars 2018, vous avez pris la fuite avec vos filles et vous êtes retournée à Ouagadougou. 

Vous avez demandé de l’aide à une amie qui vous a hébergée pendant les trois mois qui ont précédé 

votre départ du pays. Cette amie vous a mise en contact avec un homme qu’elle connaissait et ce dernier 
vous a aidée à obtenir un passeport et un visa français, contre de l’argent et des relations intimes. C’est 
ainsi que, le 21 mai 2018, vous avez quitté votre pays par avion, laissant vos filles chez votre amie. Vous 

êtes arrivée en France le lendemain et avez été placée en détention par les autorités françaises durant 

quelques jours. Remise en liberté, vous vous êtes rendue en Belgique. Vous êtes arrivée en Belgique le 

26 mai 2018. Vous avez vécu en rue, avez découvert que vous étiez enceinte et peu de temps après, en 

juin 2018, vous avez perdu cette grossesse. Vous avez ensuite rencontré un homme en rue, avez été 

chez lui et ce dernier vous a séquestrée durant plusieurs mois. Vous êtes finalement parvenue à vous 

enfuir et une dame rencontrée en rue vous a informée de l’existence d’une procédure de demande d'asile. 
Vous avez également porté plainte contre cet homme. Enfin, le 29 novembre 2018, vous avez introduit 

une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. 
 

Afin d’appuyer votre demande, vous déposez des attestations de suivi psychologique, des certificats 
établis par un psychiatre, un certificat d’excision, un constat de cicatrices, un dépôt de plainte en Belgique, 
des documents du CHU St Pierre, une carte du GAMS, ainsi qu’un acte de décès d’un fils en 2009. 
 

B. Motivation 

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

 

Il ressort en effet des attestations de suivi psychologique établies en mai 2019 et août 2019 par le 

psychologue R. [E.], et de son rapport de juin 2021, que vous présentez une fragilité psychologique et un 

état de stress posttraumatique, et qu’il faut en tenir compte lors de votre entretien. Il en va de même pour 

les certificats médicaux établis par le Dr [D.] en date du 3 juin 2021, du 28 janvier 2022 et du 17 mars 

2022. 
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Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. 

 

Ainsi, l’officier de protection chargé d’examiner votre besoin de protection, formé pour entendre des 
personnes présentant une vulnérabilité, a pris le temps de vous entendre pour récolter au mieux vos 

déclarations, au long de trois entretiens, pour comprendre votre situation et les problèmes que vous dites 

avoir rencontrés dans votre pays. Durant ces entretiens, elle a également prêté attention notamment à la 

qualité de la traduction, à votre état de fatigue éventuel et à votre besoin de pauses. Lors du premier 

entretien, votre demande d’y mettre fin au moment de la pause a été acceptée (entretien 1 p.14). Lors de 
la seconde partie du second entretien, après que votre avocate ait demandé de l’arrêter, et alors que 
l’officier de protection ne voyait pas de signes de fatigue chez vous, il vous a été demandé si vous étiez 
d’accord pour poursuivre. Vous avez accepté en précisant « encore 10 minutes », ce qui a été respecté. 
A la fin de cet entretien, vous avez remercié que celui-ci vous ait permis de dire certaines choses que 

vous n’aviez pas osé dire (entretien 2, p.16, 18). Lors du troisième entretien, après une pause, vous avez 
demandé d’arrêter l’entretien en disant vous sentir mal. L’officier de protection a alors attiré votre attention 
sur le fait que prolonger encore la procédure, en devant vous reconvoquer ultérieurement, car des 

éléments de votre demande devaient encore être examinés, allait à l’encontre de ce que votre psychiatre 

recommandait (que votre situation puisse être examinée avec rapidité). Après concertation avec votre 

avocate, vous avez accepté de continuer et l’officier de protection vous a rappelé que vous pouviez à tout 
instant dire si quelque chose n’allait pas et demander une pause. 

 

Quant au problème de compréhension avec l’interprète, après s’être assuré que vous parliez bien tous 
deux la même langue du même pays, l’officier de protection vous a proposé de continuer, d’intervenir 
lorsque vous n’étiez pas d’accord avec la traduction de l’interprète et de parler en français lorsque vous 
le souhaitiez, l’interprète restant à votre disposition, ce que vous avez accepté (entretien 3 p.10-11). 

 

Egalement, il a été tenu compte de votre état psychologique dans l’appréciation de la crédibilité de votre 

récit. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

 

Au Commissariat général, vous présentez différentes craintes. Vous dites craindre d’être tuée par votre 
bellefamille, car ils vous accusent de porter malheur à leur famille (entretien personnel n°1 du 7 juin 2021, 

p.13-14 ; entretien 2 du 20 juillet 2021 p.6 ; entretien n°3 du 24 mars 2022 p.5, 9). Vous craignez 

également d’être réexcisée par votre belle-famille (entretien 3 p.6). Vous dites également craindre d’être 
tuée par votre propre famille qui vous tient pour responsable de la mort de votre père en 2009 (entretien 

1 p.14 ; entretien 3 p.7). 

 

Il ressort cependant de l’analyse approfondie de vos dires et des documents présents dans votre dossier 
qu’un certain nombre d’éléments empêche d’accorder foi à vos déclarations, et de considérer qu’il existe 
dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
sur les Etrangers. 

 

En effet, il ressort de l’examen du contenu de votre demande de visa Schengen (voir farde « Informations 

sur le pays, Dossier Visa et Hit Visa »), demande datée du 17 avril 2018 et sur laquelle vous avez apposé 

votre signature (semblable à celle figurant sur les documents de l’Office des Etrangers), que vous vous 
déclarez mariée à un certain [B. O.], en produisant un acte de mariage religieux attestant de votre union 

avec cet homme, document revêtu lui aussi de votre signature. Relevons que l’année de mariage figurant 

sur ce document est 2009, soit la même année que celle déclarée au Commissariat général pour le 

mariage avec un autre homme que vous présentez comme étant [S.] Boureima et qui serait décédé le 26 

octobre 2017 (entretien 1 p.7, entretien 2 p.7). Une copie du passeport de Monsieur [B. O.] figure dans 

votre demande de visa, ainsi que des relevés bancaires à son nom pour 2017 et 2018. Ce dernier a par 

ailleurs rédigé en avril 2018 une prise en charge de vos frais de voyage en France. Dans ce cadre, force 

est de constater que les autorités françaises ont analysé le dossier que vous avez constitué et considéré 

l’ensemble de ces documents comme étant authentiques, de sorte que sur base de ceux-ci, elles vous 

ont délivré un visa. 
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Partant, il est raisonnable de croire qu’au moment de votre départ du pays, en 2018, vous viviez dans une 
situation de femme mariée depuis 2009 avec un homme bien vivant au nom de [B. O.], une information 

objective portant sérieusement atteinte à votre récit d’asile, à savoir que vous étiez marié avec un certain 

Boureima [S.], qu’en raison de votre relation avec cette homme, vous auriez été bannie par votre propre 
famille, que Boureima serait ensuite décédé et que ce décès aurait engendré un lévirat, des violences 

sexuelles et des menaces de ré-excision. 

 

De plus, vous ne fournissez aucun document relatif à Boureima [S.], que ce soit un acte de mariage ou 

autre, alors que vous viviez ensemble à Conakry et que vous y êtes retourné après votre fuite de Bascouré 

pour y vivre durant trois mois auprès d’une amie. Quant à vos explications face à ce constat, le 
Commissariat général les estime peu convaincantes. Ainsi, elles ne permettent pas de renverser le 

constat du crédit porté par les autorités françaises au contenu des documents présentés par vous : 

« Amidou m’a dit de dire que je suis la femme d’un monsieur qui est là. Je ne le connais pas, je ne sais 
pas s’il travaille avec Amidou ou là-bas (ambassade de France). On était ensemble au guichet et je pense 

que lui aussi était venu pour demander un visa. Amidou a parlé avec lui » (entretien 1 p.13). Enfin, force 

est de constater que vous avez fourni une identité différente de votre défunt mari allégué. En effet, lors 

de votre passage à l’Office des étrangers, celui-ci se dénommait Ibrahim [S.] (voir « Déclaration » p.6, 

rubrique 15A), alors que lors de vos trois entretiens au Commissariat général vous affirmez qu’il se 
prénomme Boureima. Confronté à cette contradiction, tout ce que vous êtes en mesure de répondre c’est 
de penser que ce serait une erreur, une explication qui ne peut suffire à convaincre le Commissariat 

général (entretien 1 p.13). 

 

Ces constats ne font que renforcer l’absence de crédibilité à accorder aux faits que vous présentez à la 
base de votre fuite du pays. 

 

Rajoutons enfin que votre dossier visa indique qu’un passeport vous a été délivré le 15 février 2018 à 
Ouagadougou. Or, vous affirmez qu’à cette période-là, vous viviez encore à Bascouré dans votre belle-

famille, surveillée, de fin octobre 2017 jusqu’au 8 mars 2018 (entretien 2 p.12-13). 

 

Invitée à expliquer une première fois cette incohérence, vous dites qu’une fois arrivée à Ouagadougou 
début mars 2018, votre amie vous a mise en contact avec un passeur qui vous a aidée à obtenir un 

passeport (entretien 1 p.5-6), que ce passeur a, en mars 2018 donc, demandé un passeport à votre nom 

et demandé explicitement aux autorités que ce passeport soit daté non pas de mars mais de février « pour 

que ça aille plus vite » (entretien 2 p.14-15), une explication qui peine à convaincre le Commissariat 

général. Quand une autre opportunité de vous exprimer vous est offerte de vous expliquer sur cette même 

incohérence, vous répondez « je ne sais pas quoi vous dire de plus car je n’ai pas fait ces documents, je 
ne sais pas de quelle façon il a fait », une nouvelle explication qui ne peut suffire à convaincre le 

Commissariat général, dès lors que c’est bel et bien votre signature que l’on retrouve en bas de l’acte de 
mariage islamique avec Monsieur [O. B.], cette même signature se trouvant également en bas du contrat 

assurance voyage (entretien 2 p.15). Dès lors, il est raisonnable de conclure que vous avez des 

démarches avec votre mari pour constituer ce dossier visa. 

 

Par conséquent, cette analyse porte atteinte de façon fondamentale à la crédibilité de l’ensemble des faits 
à la base de votre départ du Burkina Faso et, dès lors, le Commissariat général estime que votre mariage 

avec Boureima [S.], son décès lors d’un accident, les faits qui ont suivi, à savoir votre lévirat forcé, les 

menaces de ré-excisions, ainsi que les violences sexuelles que vous avez subies ne peuvent être tenues 

pour établies sur base de vos seules déclarations.. 

 

En outre, certaines incohérences de vos déclarations ne peuvent que conforter la conviction du 

Commissariat général dans ses conclusions. 

 

Premièrement, vous dites que votre beau-père vous a donnée en mariage à son fils, votre beau-frère, et 

que ce dernier vous a prise pour épouse. Pourtant, il ressort de vos dires que vos beaux-parents n’avaient 
pas approuvé la relation de leur autre fils (votre premier mari, Boureima) avec vous et n’étaient pas venus 
à votre mariage en 2009, en raison du fait que vous étiez chrétienne (entretien 2 p.8). De plus, vous 

expliquez que lorsque vous étiez enceinte pour la première fois, avant que vous soyez mariée avec votre 

premier mari, votre belle-famille vous avait insultée et s’était moquée de vous (entretien 3 p.6-7). Vous 

dites également que depuis le décès de votre premier mari alors que vous vous trouviez à Bascouré, en 

2017, vous avez été tenue à l’écart et considérée comme une « sorcière » par les membres de votre belle-

famille, y compris par votre beau-frère, qui vous tenaient pour responsable de la mort de votre premier 

mari (entretien 1 p.14, entretien 2 p.5, 6,13). Il est dès lors incohérent que cette même belle-famille 
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souhaite vous donner en mariage à un autre de ses membres. Confrontée à ce constat, votre réponse se 

révèle hypothétique et ne peut dès lors suffire à convaincre le Commissariat général : « je me pose cette 

question jusqu’aujourd’hui.. Peut-être pour me tuer et récupérer les enfants » (entretien 2 p.16). 

 

Deuxièmement, concernant les relations intimes avec votre beau-frère, vous déclarez qu’après avoir eu 
lui-même un accident de circulation, votre beau-frère a conclu qu’avoir des relations intimes avec vous 
avait été la cause de son accident, qu’il lui arriverait à lui aussi ce qui était arrivé à votre premier mari ; il 
a dit que vous portiez malheur et que vous deviez être ré-excisée (entretien 2 p.6). Pourtant, il ressort 

aussi de vos dires que votre beau-frère a continué à vous forcer à avoir des relations intimes avec lui 

après son accident (entretien 3 p.9). Ce comportement attribué à votre beau-frère est également 

incohérent. 

 

Partant, ces incohérences dans votre récit de ce séjour à Bascouré portent sur la vraisemblance des 

situations que vous racontez et sur la cohérence de situations entre elles, elles ne relèvent pas des 

symptômes énoncés par votre psychiatre, à savoir des troubles de l’orientation, des erreurs de date, la 
minimisation des faits, une dissociation, une incapacité à se rappeler d’événements importants, des 
évitements ou encore des coqs à l’âne. 
 

Quant au document rédigé le 1er juin 2021 par le docteur [D.] (document n°9), ce dernier constate des 

cicatrices sur votre corps, pour certaines compatibles avec vos dires. Ainsi, vous lui avez expliqué que 

cellesci sont le résultat de mauvais traitements que votre beau-frère vous a infligés lorsque vous résidiez 

à Bascouré (entretien 1 p.4). Cependant, comme nous n’avons pas été convaincus par la réalité de votre 
séjour à Bascouré et des faits en relation avec votre belle-famille, en général, et votre beau-frère, en 

particulier, vos déclarations ne parviennent pas à convaincre du lien que vous faites entre ces cicatrices 

et votre beau-frère. Dans ces conditions, nous restons dans l’incapacité de connaitre les circonstances 
réelles qui ont provoqué ces cicatrices. Ainsi, ce document médical est d’une faible force probante pour 

attester de la réalité des faits allégués et craintes que vous invoquez par rapport à votre belle-famille au 

pays. 

 

Concernant votre crainte envers votre propre famille, aux regards de la présente analyse, le Commissariat 

général ne peut que constater qu’il reste dans l’ignorance de votre situation familiale et maritale réelle au 
regard de vos seules déclarations et de l’analyse de votre dossier visa. De plus, quand bien même vous 
ayez été exclue de votre famille catholique en 2009 en raison de votre relation avec un homme musulman, 

à savoir Monsieur [O. B.], si l’on se réfère au certificat de mariage présente dans votre dossier visa, vos 
déclarations ne nous permettent pas de considérer la crainte actuelle que vous alléguez envers eux 

comme étant fondée. En effet, il ressort de vos dires que de 2009 jusqu’à votre départ du pays en 2018, 
vous n’avez plus revu les membres de votre famille ni a fortiori rencontré de problème avec eux. Vous 
expliquez : « je priais Dieu pour ne pas les croiser », « je n’allais pas en ville pour ne pas croiser des 

personnes » (entretien 1 p.14) ; « je faisais en sorte de ne pas croiser un membre de la famille » (entretien 

3 p.7). En outre, interrogée précisément sur l’actualité de cette crainte, vous n’avancez aucun élément un 

tant soit peu concret. Ainsi, vous parlez du passé et du moment précis en 2009 où votre famille vous a 

bannie (entretien 3 p.8). Enfin, le seul fait d’avoir été rejeté par sa famille ne constitue une persécution en 
tant que telle ou une atteinte grave. Partant, le Commissariat général ne peut tenir cette crainte actuelle 

pour fondée. 

 

Par ailleurs, rajoutons qu’à la lecture de votre dossier visa, vous possédez un foyer à Ouagadougou, 
puisque vous êtes mariée à [O. B.], que celui-ci a pris entièrement en charge les frais de tout votre voyage 

et de séjour en France et qu’à la date du 17 avril 2018, il était toujours vivant (voir farde « Informations 

sur le pays », Dossier visa, Acte de mariage islamique et Attestation de prise en charge). 

 

Par ailleurs le constat de décès de l’enfant que vous dites être décédé après votre père ne permet pas de 
remettre en cause cette analyse. Ainsi, ce document apparemment rédigé en avril 2009 par le centre 

hospitalier de Yalgado (document n°17) fait état du décès en service de pédiatrie, de [S.] Abdoul Gafar 

que vous présentez comme votre fils. Tout d’abord, c’est là une copie qui ne permet pas de garantir 
l’authenticité de ce document. De plus, il ne porte aucun entête ou dénote d’un caractère officiel. En effet, 
il est simplement manuscrit sur un bout de papier. En outre, force est de constater que la date de l’année 
a été apparemment altérée et que ce document serait en fait daté du 16 avril 2000 et non du 16 avril 2009. 

Dès lors, ces éléments ne peuvent qu’affaiblir la force probante de ce document. 
 

Egalement, concernant votre crainte d’être ré-excisée, nous relevons que vous situez celle-ci uniquement 

dans le cadre du remariage imposé par votre belle-famille. En effet, lorsque la question vous est posée 
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d’un lien entre votre retour au pays et cette partie de votre corps, vous invoquez la volonté de votre beau-

frère que vous soyez ré-excisée (entretien 2 p.5 et entretien 3 p.16). Dans la mesure où vous ne nous 

avez pas convaincus de la réalité de votre séjour à Bascouré et de votre mariage avec votre beau-frère, 

nous ne pouvons pas tenir pour établie votre crainte d’être ré-excisée dans le cadre du remariage imposé 

par votre belle-famille. 

 

Quant aux autres documents déposés, ils ne permettent pas de renverser le sens de cette décision. 

 

Les attestations de suivi psychologique (documents n°1 et 2 dans la farde verte de votre dossier 

administratif) établies en mai 2019 et août 2019 par un psychologue, de même que le rapport établi par 

le même psychologue en juin 2021 (document n°6) font état d’une fragilité psychologique et d’un stress 
post-traumatique. De même que les certificats rédigés par le docteur [D.] en juin 2021 (document n°8), 

janvier 2022 (document n°18) et mars 2022 (document n°19). 

 

A la lecture de ces documents, le Commissariat général ne remet pas en cause votre fragilité 

psychologique et qu’un lien existe entre un état psychique constaté et des évènements vécus par vous. 
Néanmoins, il considère que les thérapeutes et médecins ne peuvent pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles cette fragilité a été occasionnée, dans la mesure où ils se basent 

pour ce faire sur les seules déclarations de la personne qui le consulte. Par conséquent, et au vu des 

constats développés en début de cette décision, le Commissariat général reste dans l'ignorance des 

motifs pour lesquels vous présentez une fragilité psychologique. Ainsi votre psychologue et le psychiatre 

identifient différentes situations qui ont pu contribuer à votre état de santé mentale, parmi lesquelles les 

conditions de vie dans les centres d’accueil en Belgique ou l’éloignement avec vos enfants restés au pays. 
En tout état de cause, ces documents de nature psychologique et médicale ne permettent pas de rétablir 

la crédibilité défaillante de vos propos quant à votre séjour à Bascouré et à votre remariage ni de 

considérer comme fondées les craintes que vous alléguez envers votre famille et votre belle-famille dans 

votre pays. La nécessité d’un accès à des soins médicaux et psychologiques soulignée par le psychiatre 
(dans son document du 3 juin 2021) n’a aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la 
Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en 
matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Ces raisons médicales 

relèvent de la demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de 
l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, demande que vous avez d’ailleurs faite (selon les dires de 

votre avocate dans son mail du 14 janvier 2022, voir pièce versée au dossier administratif). 

 

Le certificat médical établi par le docteur [D.] en mai 2021 (document n°5) fait état d’une « excision du 
clitoris, ablation des petites lèvres avec accolement des grandes lèvres et rétrécissement de l’orifice 
vaginal », ainsi que de « frigidité, dyspareunie et infections récidivantes », ce que nous tenons pour établi. 

Vous expliquez au Commissariat général que lors de votre premier accouchement, une épisiotomie a été 

pratiquée et que lors de votre deuxième et dernier accouchement, vous n’avez dû subir ni épisiotomie ni 
être recousue (entretien 2 p.5 et annexe 2). 

 

Tout en tenant pour établi le fait que vous avez subi une excision dans votre petite enfance (entretien 2 

p.4), nous constatons que vous n’alléguez, en cas de retour au pays, aucune crainte en rapport avec cette 
mutilation, en dehors des faits en lien avec votre belle-famille qui n’ont pas été tenus pour établis (entretien 
2 p.5 et entretien 3 p.16). Or ces faits ont été remis en cause plus haut. Enfin, nous constatons que cette 

excision subie dans l’enfance ne vous a pas empêché d’être scolarisée jusqu’en fin de primaires (entretien 
1 p.9 et entretien 3 p.5), de vous marier, d’avoir une vie conjugale et de donner naissance à deux enfants. 

 

Le certificat délivré par le GAMS (document n°10) indique que vous fréquentez cette association à Namur, 

un élément que le Commissariat général ne remet pas en cause. 

 

La feuille d’audition de la police judiciaire (document n°11) reprend vos dires en date du 30 octobre 2019 

au sujet d’une séquestration en Belgique. Un dépôt de plainte ne constitue cependant pas la preuve de 
la survenance des faits exposés. Toutefois, force est de constater qu’il ne ressort pas de vos déclarations 

que celle-ci constitue dans votre chef un motif de crainte en cas de retour dans votre pays. 

 

Les documents médicaux du CHU St Pierre (n°15 et 16) indique en date du 5 juin 2018 un test de 

grossesse positif et en date du 21 juin 2018 une fausse couche, faits que nous tenons pour établi. 

Cependant, ces faits vécus en Belgique n’ont pas de lien avec les craintes que vous invoquez envers 
votre pays. 
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Enfin, les observations que vous avez déposées à la suite de la consultation des notes d’entretien 
personnel ne permettent pas non plus de changer le sens de la décision. 

 

Vos observations se bornent en effet à apporter des précisions de sens, à reformuler certaines tournures 

de phrases ou à corriger l’orthographe de certains noms. En l’espèce, ces observations n’ont aucun 
impact sur le sens de vos déclarations ou le contenu des faits à la base de votre demande de protection. 

Il a bien été tenu compte de vos observations dans l’analyse de la présente décision. 
 

En conclusion, nous ne pouvons conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au 
sens de l’art 1er, par A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 
 

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié manquent 

de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces 
mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous 
encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au pays, à un risque tel 

que mentionné ci-dessus. Le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs qui ont causé vos 
problèmes d’ordre psychologique et au sujet desquels il ne peut donc statuer à défaut d’en avoir 
connaissance. En conséquence, il n’y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux 

 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante ou de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la 
décision contestée. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. 

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 24 mai 2023, reçue le surlendemain, elle dépose d’autres 
éléments nouveaux au dossier de la procédure. 

 

2.7. Par le biais d’une note complémentaire du 5 juin 2023, reçue le lendemain, la partie défenderesse 
expose un élément nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil observe qu’il s’agit d’une simple 
actualisation de la documentation à laquelle se réfère la décision querellée. 

 

2.8. Par le biais d’une autre note complémentaire du 6 juin 2023, déposée à l’audience, la partie 
défenderesse dépose un autre élément nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil observe à 

nouveau qu’il s’agit d’une simple actualisation de la documentation à laquelle se réfère la décision 

querellée. 

 
3. La discussion 
 
3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 



  

 

 

CCE X - Page 8 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

3.2. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 
pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 
3.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).  

 

3.4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.5.1. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut rejoindre le Commissaire général en 
ce qu’il considère que la requérante n’établit pas à suffisance avoir une crainte fondée de persécutions 
en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle qu’il appartient à l’autorité chargée de 
l’examen d’une demande de protection internationale d’évaluer, en tenant compte de tous les éléments 
de la cause, la crainte que le demandeur subisse une persécution en cas de retour dans son pays 

d’origine.  
 

3.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas que la requérante a 
subi une forme de mutilation génitale particulièrement atroce, qu’elle a accouché à plusieurs reprises, 
qu’elle a subi, lors d’un de ses accouchements au moins, de nouvelles mutilations génitales, et qu’elle 
garde des séquelles tant physiques que psychiatriques et psychologiques de ces faits de persécution. Le 

Conseil estime en outre que ces éléments constituent une persécution présentant un caractère continu 

du fait de sa gravité, de sa répétition à travers le temps et de ses répercussions sur la vie actuelle de la 

requérante. Il convient également de constater que les propos de la requérante, longuement interrogée à 

l’audience au sujet des problèmes qu’elle dit avoir rencontrés en Belgique, se sont révélés 

particulièrement convaincants, cohérents avec ses déclarations antérieures et emplis d’un sentiment de 

faits vécus. Le Conseil note encore que ces déclarations sont relayées sans contradiction par un dépôt 

de plainte auprès des autorités belges, et que la partie requérante a su expliquer l’évolution de cette 
procédure. Le conseil est donc d’avis que ces faits doivent être tenus pour établis et qu’ils s’apparentent 
à des faits de persécution – bien qu’ils se soient produits sur le territoire belge. Le Conseil constate donc 

que la requérante a, à plusieurs reprises, été la victime de faits de persécutions de natures différentes 

mais trouvant systématiquement leur raison d’être dans le genre de la requérante.  
 

3.5.3. Dès lors, le renversement de la charge de la preuve prescrit par l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 trouve à s’appliquer. Or, dans la décision attaquée, dans ses notes complémentaires ou 
à l’audience, la partie défenderesse ne présente aucun élément permettant au Conseil de constater qu’il 
« existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront 

pas ». En outre, au vu de la vulnérabilité de la requérante et des persécutions qu’elle a subies par le 

passé, le Conseil est d’avis qu’elle présente bien une crainte fondée – tant objectivement que 

subjectivement – d’être à nouveau victime de persécutions motivées par son genre. Par ailleurs, si la 
situation sécuritaire prévalant dans la région d’origine de la requérante ne s’apparente pas à une situation 
de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé, le Conseil estime que son caractère volatil ainsi que 

la situation générale qui est actuellement celle du Burkina Faso constituent autant d’éléments qui 

renforcent encore le caractère fondé de la crainte de la requérante.  

 

3.6. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en 
reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 
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Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision 

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe 

social des femmes, au sens de de l’article 48/3, § 4, littera d, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

estime superfétatoire l’examen des autres motifs de la décision querellée, dès lors que cet examen n’est 
pas susceptible de modifier la décision du Conseil. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique 
 
La statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


